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Un projet du Réseau vise la co-création d’un mieux et prend donc part à l’élaboration d’un réseau résilient, durable et autonome qui réponde aux demandes citoyennes réelles.

I. Qu’est-ce qu’un projet du Réseau?


1) Collectivité
Un projet du Réseau s’inscrit dans une volonté de co-inspiration et d’autonomisation du réseau par la mise en place de dynamiques circulaires tels que:
· L’Open Source : mise en commun des connaissances et des ressources  
· La solidarité et l’entraide matérielles et humaines

2) Co-working
Un projet du Réseau est géré de façon collaborative, participative et inclusive vis-à-vis du réseau et ainsi promeut le travail ensemble selon les principes de:
· L’horizontalité décisionnelle
· Le consensus
· La transparence: présence aux assemblées générales et transparence administrative et financière

3) Réappropriation et upcycling des ressources existantes 
Un projet du Réseau s’engage à utiliser et à créer à partir de ressources déjà existantes tels que les bâtiments et le matériel, et s’inscrit ainsi dans une démarche de:
· DIY et revalorisation inventive et créative des biens
· Redynamisation et rentabilisation de l’espace

4) Respect de l’environnement
Un projet du Réseau s’inscrit dans une optique de durabilité et se base sur:
· La minimisation de son empreinte écologique
· Le non-gaspillage et la gestion des surplus 
· Le « No trace environnemental » 
· Le soutien du local et du bio par la vente de produits éthiques lors des évènements
· La participation à l’objectif d’autonomie énergétique, alimentaire et matérielle du Réseau 

5) Economie collaborative 
Un projet du Réseau s’inscrit dans la création d’un réseau financièrement solidaire cogéré qui implique:
· La participation à une caisse de solidarité
· La redistribution juste des bénéfices entre les membres de son projet 

6) Implication du réseau dans la sphère citoyenne
Un projet du Réseau s’inscrit dans un réseau qui s’engage à assumer la responsabilité collective et la prise de position en cas de violation de droits fondamentaux

7) Encouragement à la mixité
Un projet du Réseau s’inscrit dans une volonté de mixité grâce à: 
· L’accessibilité économique
· L’ouverture à un public varié de milieux et de modes de pensée différents
· L’inclusion sociale

8) Représentation publique
Un projet du Réseau participe au développement du réseau et consent donc à respecter:
· Le cadre légal: les actions non-concertées prises au nom du Réseau doivent respecter la légalité 
· La visibilité collective: la communication et la promotion du projet intègrent la présentation du Réseau
· Le non-consumérisme: les diverses activités organisées au sein du Réseau n’encouragent pas les participants à la (sur)consommation 
· Subventions : les projets du Réseau refusent de se faire étiquetés par des sponsors motivés par la logique marchande 
 
9) Création et élargissement d’une communauté autour du réseau
Un projet du Réseau veut dépasser la séparation classique  « organisateur/public – producteur/consommateur » et réfléchit des systèmes de fonctionnement qui permettent l’implication et la création d’un sentiment d’appartenance de la communauté des divers acteurs (participants, sponsors, politiciens,…) autour du projet tels que:
· La célébration et la mise en relation des bénévoles par la tribu du Réseau
· Les chantiers participatifs 
· Les collaborations avec des associations extérieures au Réseau

10) L’expérimentation
Un projet du Réseau explore les alternatives avec créativité, droit à l’erreur, et esprit critique, et n’accepte donc pas que quelque chose ne soit pas possible avant de l’avoir lui-même essayé. 

